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Lettre datée du ler f&rier 1988, adress8e au Sec&taire g&&ral 
Pr le Rep&entant permanent du RahrePn aupr&s de l'Organisation 

des Nations Unies 

in ma qualité de Prdsident du Groupe des Etats arabes Pour le moi8 de 
fkwrer 1988, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 
ler fkier 1988, qui vou8 eat adressée par MO Zehdi Labib Terzi, Observateur 
perchent de lbOrganleation de 1ibhtiOn de la Palestine aupr&s de l'Organisation 
de8 Nations Unies (voir annexe). 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la P&ente 
lettre et de son annexe oœme document officiel de 1'AssemblBe g&n&rale, au titre 
des points intitulds *Question de Palestine’, %a amiation au Ibyen-Orient* et 
wRspport du Comitd spdcial charge d’enquker sur les pratique6 isra&liennes 
affectant les droite de l'hoxme de la population des territoires occupds~, et du 
Conseil de dcurit6. 

L’ambassadeur , 

Rep&entant permanent, 

(Sign8) Karim Ebrahim AL-SRAKAR 

U-02233 50261 (P) / . . . 
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ANNEXE 

Lettre datk du ler fdvrier 1988, adress& au Sect&aire g&n&ral 
par 1’ObSerVateur permanent de l’organieation de libération de 

la Palestine aupr&s de l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint un appel pressant des bcrivains et 
journalistes palestiniens et arabe8 (voir appendice). 

L’observateur permanent, 

(SignB) Zehôi Labib TER21 

/ . . . 
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APPENDICE 

Lettre datde du 30 janvier 1988, aaresée au Secretaire g6néral par- 
les Ecrivains et journalistes palestiniens et arabes bas& à Chypre 

Nous les brivains et journalistes palestiniens et arabes basés B Chypre, 
souseign&, vous prions instamment d'intervenir sans délai pour faire cesser les 
actes de brutalite et les mesures de répression perpétrés par Israël contre les 
civils palestiniens caris les territoires occupés. 

Les s&ries de meurtres rnjustifikk de civils innocents et s4ns armes ainsi que 
le long blocus de denrdes alimentaires et mkicales 5e poursuivent depuis sept 
semaines maintenant, sans perspective de cessation prochaine, malgr6 les efforts 
considkablee a&ploy& en ce sens par la communauté internationale. 

La perte de la vie cepr6sente maintenant un risque ,oour chaque home, chaque 
fesuw et chaque enfant des territoires palestinien5 occup&. Ayant ét6 priV&S se 
leurs droits en tant qu’individus et en tant que nation, les civils palestiniens 
vivant sous l'occupation sont sur le pornt de percre le droit même h l'existence. 
Le matraquage de Palestiniens des deux sexes et de tous âges par des soldats 
isra6liens a profondknent choqu6 la conscience du monde civilis6. Le fracas d'os 
de civils, 6rig6 en politique largement suivie, passera dans l’histoire cw 
l’invention de l'etat sioniste et sa contribution & 1'8poque rwderne. Cette 
politique isradlienne est contraire & la Charte des Nation5 Unies et aux 
conventions internationales, notamment la quattièw Convention de Genève, qui 
rhlemente le ccmportement d’une puiesance occupante dans les terrrtoiree qu'elle 
occupe. 

Les journalistes et la presse n'ont pas Qt6 A l'abri des actes de violence 
infliges par des Isra6liens A la population palestinienne. Des dizaines de 
journalistes ont fait l'objet d'ordres de dkention administrative et 
d'assignations II rkidence en vertu ae t loi d’urgence. La distribution de 
publications et journaux palestiniens a 6t6 militairement interdite pmdant de 
longues pkrodee, dans le dessein de reduire au Silence le6 voix palestiniennes 
expwant A l'opinion publique locale et internationale le Scandale de la tyrannie 
et de la r6pression isra6ltennes. 

Nos cOll&qUeS dans le8 territoires occup&i de la Rive occidentale et 48 la 
bande de Gaaa ne peuvent donc s’acquitter de leurs aevoirs humains, nationaux et 
professionnels. 

Une solution juste et durable ae la question de Palestine, qui est au coeur du 
conflit du Moyen-Orient, est essentielle pour la paix dans le amde. En tout État 
de cause, cette Solution devra garantir les droits et aspirations 16gitimee du 
peuple palestinien en tant que nation, au premier chef, son oroit au retour, A 

&.---A -- r-a.‘---a--, 1’âütCGi~b~~ku~mafiOG Pt à lâ tXCôtiOïï d’üïl EtSt *nwoyarau~nr, I?&I~ Bai, &i iï&ii~&i, 
sous la directioh de L’OLP, son seul reprdaentant l&grtime, qu’il o’et!t lui-&ne 
choisi et qui est internationalement reconnu. 

/ . . . 
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En attendant, co5pte tenu des atrocités constamrpent commises par Israël &ms 
les territoires oocu~&, nous vous prions instamment d'exercer la totalitd de5 
pouvoirs qui vous sont conf&&e en tant que Secretaire gh&ral ae l'Organisation 
des Nations Unies, en vue d'a5suret la protection internationale de notre peuple 
vivant SOUS l'occupation et d'engager les diff&ent5 organisme6 et organes 
spkialisés des Nations Unies , ainsi que les Etat6 membre6 de5 inStanC55 
internationales, & 6e joindre aux efforts ddploy&5 pour prother le5 vies, les 
lieux saint5 et les biens de6 Palestiniens. 

Le Conseil de &urit& des Nation5 Unie5 , qui examine actuellement la 
situation A la lumi&re de votre rapport, a, devant le monde, l'obligation de 
V6ill6r h ce que ses rcholutions 605 (1987), 607 (1988) et 608 (1988) soient 
respect8es et appltqu6es par Israël. le refus d'Israël de tenir Compte de 
1'OpinlOn mndiale et de se conformer aux rholutions sussIentionn&es du Conseil de 
6écurit6 met l'Organisation des Nations Unies au d6fi de prouver qu'elle passade 
les moyens de faire appliquer se5 r&solutions. Les aanotions - et, B notre avis, 
l'heure est venue d’en prendre - sont lgin5trment international appropriB pour 
contraindre Israal & respecter la volont& internationale, B cesser d'opprimer le 
peuple palestinien et A retirer 686 troupes des territoire5 palestiniens et autres 
territoire5 arabes, y compris J&uselem. 

Signe par les bcrivains et journaliste6 palestinien5 et arabes bas&8 B Chypre, 
aont les noms suivent t 

/ . . . 
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